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Comme suite à mes lettres nes 29 février et 1er mars 1988 (A/42/925 et Add.l) ,
j'ai l'honneur de vous informer aue le Bénin, le Congo et la République
centrafri~aine ont versé les sommes nécessaires pour ramener le montant de leurs
arriérés en deçà du montant précisé à l'Article 19 de la Charte.
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